
 
 

Communiqué de presse 
 

À Saint-Quentin-Fallavier – le 16 décembre 2025 – 18 h 
 

Franchissement à la hausse du seuil statutaire de 2% par la société Amundi 
 

Par courrier daté du 3 décembre 2025, la société Amundi (91-93 boulevard Pasteur - 75015 
Paris - France) a déclaré détenir dans ses OPCVM 184,513 droits de vote et avoir franchi 
à la hausse le seuil statutaire de 2% du capital et des droits de vote de la société Thermador 
Groupe. 

 


